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Règlement Intérieur 

1. Identité des structures 
 

 

La ville d’Aniane organise un service de restauration scolaire, un accueil périscolaire (matin, 
midi et soir) dans les écoles maternelle et élémentaire ainsi qu’un accueil extrascolaire pour 
les -6ans & +6ans et les ados à partir de 11ans (Fin d’année de cm2) 

 

Chaque école dispose de son restaurant scolaire : 
• Cantine maternelle dans l’école maternelle : 70 places. 
• Cantine élémentaire dans l’école élémentaire : 180 places. 

 

Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) et les Accueils de Loisirs Périscolaire 
(ALP) sont agréés par le Service Départemental Jeunesse, Engagement, Sport (SDJES), pour 
un effectif déterminé. Cette capacité d’accueil autorisée ne peut en aucun cas être 
dépassée. 

 

Attention : les enfants en surnombre peuvent seulement être inscrits sur liste d’attente. 
 

La capacité d’accueil des structures déclarées par la Service Départemental Jeunesse, 
Engagement, Sport (DJES) : 
 

 Accueil EXTRASCOLAIRE                  Accueil PERISCOALIRE      

ALSH Maternel 
Ecole maternelle 3-6 

ans 

 
16* 

 
ALP maternelle 

 
80* 

ALSH Elementaire 
Maison des loisirs 

6-11 ans 

 
48* 

 
   ALP élémentaire 

 
180* 

ADOS  

 Maison des 
loisirs  

11-17 ans 

(vacances) 

 
24* 

ADOS 

  Maison des loisirs 
11-17 ans  

 (Mercredis & vendredis) 

 

 

 

 
 

30* 

 

 

* Capacités d’accueil provisoires, modifiables par la Service Départemental Jeunesse, 
Engagement, Sport (SDJES) et la PMI (Protection Maternelle et Infantile). 

 

Les ALSH / ALP ont une vocation sociale, mais aussi éducative. Ce sont des lieux de 
détente, de loisirs, de repos individuel ou de groupe, dans l’attente, soit de l’ouverture de 
la journée scolaire, soit du retour en famille. Les enfants peuvent s’y restaurer. 
Les enfants sont confiés à des agents municipaux qui disposent des qualifications en 
adéquation avec le poste occupé. 

 

Le service jeunesse de la Mairie de la commune d’Aniane est ouvert du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 13h30 à 17h sauf le vendredi fermeture à 16h. 
Contact : resa-jeunesse@ville-aniane.fr - 04 67 57 01 51. 

 

 

Présentation 
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L’ALSH et l’ALP sont des services gérés par la Mairie d’Aniane. 
Le Projet Éducatif Du Territoire (PEDT) fixe les priorités éducatives pour la jeunesse.  
Celles-ci s’articulent autour de 11 grands axes principaux : 

 
 

 Permettre à chaque enfant d’accéder à des actions éducatives, scolaires et 

périscolaires de qualité ; 

 Éduquer aux multimédias, à leurs usages et mettre en garde contre les dérives. 

 Encourager l’éducation à la santé, l’hygiène, l’alimentation saine et équilibrée et 

prévenir les conduites à risques 

 Favoriser l’accès à la culture pour toutes et tous 

 Favoriser l’accès aux activités associatives locales et soutenir leurs initiatives 

 Favoriser la mixité sociale, géographique, générationnelle… 

 Éduquer à la Citoyenneté, à la Laïcité 

 Valoriser le réseau culturel local 

 Encourager l’écocitoyenneté et la protection de l’environnement 

 Favoriser la coopération et les échanges entre tous les acteurs de la vie de l’enfant : 

parents, enseignants, associations, professionnels de l’enfance, bénévoles… 

 Soutenir la parentalité 

 
 

Dans ce cadre, les animateurs élaborent des projets pédagogiques qui découlent du 
projet éducatif de la commune. Les activités proposées visent une démocratisation des 
pratiques dans tous les domaines : culturels, artistiques et sportifs. Des sorties et des 
séjours à thème sont également proposés. 

 
 

 

Localisation 
 

 
 

ALP 

Les accueils de loisirs périscolaires des élèves de 
maternelle se déroulent dans les locaux scolaires 
(Ecole maternelle). 
L’ALP des élèves élémentaires se déroulent au sein de 
la Maison des Loisirs  

ALP et ALSH Maternel 
Ecole Maternelle  
Groupe scolaire Avenue Louis Marres 34150 Aniane 

ALP et ALSH Primaire 
Maison des Loisirs  
30 Boulevard Félix Giraud 34150 Aniane 

 
Pole Ados 

Maison des Loisirs (rdc) 
50 Boulevard Félix Giraud 34150 
Aniane 

objectifs éducatifs 
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2. Personnel 
 

 
 

A/ Qualifications : 
 

Les qualifications requises sont définies par la règlementation en vigueur par le Service 
Départemental Jeunesse, Engagement, Sport (SDJES). 
       

      Des coordonnateurs / Chef de Service (BPJEPS ; DEJEPS ; …) 

Directeurs ALSH ALP (BPJEPS ; BAFD ; …)  

Animateurs (BAFA ; BAFD ; ATSEM ; CAP Petite Enfance……). 
 

Taux de qualification règlementaire :  

 

plus de 50 % de diplômés ; 

    moins de30 % de stagiaires (stage pratique BAFA de 14 jours) ; 

20 % de non qualifiés. 

 

  

B/ Dossier médical :  
 

Tous les agents de la structure doivent produire un dossier médical complet incluant 
notamment un certificat d’aptitude du travail en collectivité et une attestation relative à la 
vaccination obligatoire confirmant leur mise à jour. 

 

C/ Casier judiciaire : 
 

Avant leur affectation dans les Accueils de Loisirs, la Mairie vérifie le casier judiciaire 
N°2 de chaque agent en contact avec les enfants. 
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A/ Directeurs : 
 

Il existe un directeur pour chaque structure, soit un directeur pour 1’ALSH mixte & 
ALP mixte.  Chaque directeur exerce les missions suivantes : 

 

Un rôle d’encadrement des animateurs pendant les temps d’activités périscolaires et 
extrascolaires. Pour l’ALSH, la présence du directeur se révèle indispensable dans la 
structure sur toute l’amplitude horaire ; à défaut, il est remplacé par son adjoint ; 

 

La mise en œuvre du projet pédagogique ; 
 

Le respect de la règlementation et notamment celle de la Service Départemental Jeunesse, 
Engagement, Sport (SDJES), 
L’assurance de la sécurité physique et affective de l’enfant. 

 
 

B/ Animateurs : 
 

Les missions consistent essentiellement à animer les groupes d’enfants et à proposer des 
activités. Les animateurs sont au même titre que les directeurs garants de la sécurité 
physique et affective de l’enfant. 

 

L’encadrement varie en fonction de la structure et de l’âge des enfants : 
 

ALSH maternel : l’animateur pour 8 enfants de 3 à 6 ans ; 
 

ALSH élémentaire : 1’animateur pour 12 enfants à partir de 6 ans ; 
 

ADOS : 1’animateur pour 12 enfants à partir de 12 ans ; 
 

ALP : 1’animateur pour 14 enfants en élémentaire et 1 animateur pour 10 en maternelle 
(sauf dérogation spécifique). 

 
 

C/ Personnel de service : 
 

Personnel communal dont les fonctions sont relatives à la restauration des enfants et/ou à l’entretien 
des locaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

composition du personnel encadrant 
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3. Modalités d’inscription aux activités Péri et 
extrascolaires 

 
 
 

 

Pour bénéficier des activités périscolaires et extrascolaires, l’inscription est la première 
démarche obligatoire avant toute réservation et accueil d’un enfant. Cette inscription 
permet de constituer le dossier famille qui est requis pour l’accueil de l’enfant. 
Une mise à jour annuelle des informations sera nécessaire. 

 

    Attention : L’inscription au sein de la structure n’est considérée comme définitive 
que lorsque le dossier est complet. En cas de dossier incomplet : l’enfant ne peut 
être accueilli au sein d’une structure. 
 
 

Le dossier d’inscription comporte les pièces suivantes, mais des documents supplémentaires 
peuvent être demandés pour des activités spécifiques (séjours ou activités nautiques par 
exemple) : 

 

✔ Fiche enfant  

✔ Fiche famille  

✔ Photocopie du carnet de vaccinations de l’enfant  

✔ Photocopie du livret de famille  

✔ Avis d'imposition de l’année sur les revenus N-1 

✔Attestation sur l'honneur pour les parents vivants seuls avec leur(s) enfant(s)  

✔ En cas de séparation des parents, toutes les pièces justificatives de l'attribution du droit de garde 

exclusif. 

✔ Récépissé et acceptation du règlement intérieur  
 

 

 

 

dossier d’inscription 
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Les tarifs votés par le conseil municipal de la ville d’Aniane sont calculés en fonction des revenus.  

Une participation supplémentaire peut-être demandée pour certaines sorties de l’A.L.S.H. ou du Pole 

Ados. Les documents justifiant ces droits (CAF ou autre organisme) doivent être présentés à 

l’inscription afin d’être pris en compte pour le calcul de la participation de la famille. 

Chaque famille possède un compte via l’espace citoyen qu’elle doit créditer en fonction de ses 

consommations à venir.  Les paiements, peuvent être en espèces, par chèque libellé à l’ordre « régie 

recette service enfance-jeunesse d’Aniane » ou par Payzen sur espace Citoyen. Toutes les 
prestations sont prélevées sur ce compte. 

 

Les Tickets CESU sont acceptés pour le paiement des prestations d’accueil hors restauration pour 

les enfants de moins et de plus de 6 ans. 

 
Attention : Le calcul des tarifs est à renouveler pour le 1er Septembre de chaque 
année. Vous pouvez le déposer des réceptions de votre avis d’imposition et avant le 30/09. 
Si vous n’avez pas fourni ces éléments avant le 30/09, le tarif le plus haut sera 
appliqué dès le 1er Octobre. 
 

 
 

La fiche sanitaire doit être obligatoirement remplie lors de l’inscription.  

 

 
 

Attention : En aucun cas un médicament ne peut être administré aux enfants 
par l’équipe d’animation ou de restauration, excepté dans le cadre d’un Projet 
d’Accueil Individualisé (PAI) ou dans le cadre du protocole d’urgence. 
 
De même et dans un souci de sécurité, il est formellement interdit aux parents de remettre 
à l’enfant un médicament en lui demandant de le prendre sur les temps périscolaires. 
  

La responsabilité de la question sanitaire incombe au directeur du service.  Cette dernière 
peut également refuser l’accès de l’Accueil aux enfants suspectés ou atteints de maladie 
contagieuse ou ne pouvant justifier être à jour dans leurs vaccinations 
   
Lorsqu’un enfant se trouve malade sur les temps périscolaires, le responsable du service ou 
le membre du personnel habilité du service en charge informe les parents et peut leur 
demander de venir rapidement chercher l’enfant. 
 
Un enfant atteint d’une maladie dite contagieuse ne peut être admis au sein de nos 
structure. Les parents sont tenus d’en informer le service Enfance & Jeunesse au plus tôt. 
 
Si dans la journée votre enfant développe de la fièvre (plus de 37.8°C) ou des symptômes, 
nous vous demanderons de venir chercher votre enfant sans délai. Il sera isolé du 
groupe avec un animateur référent jusqu’à votre arrivée. À cet effet, vous devez toujours 
fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles vous pouvez être joint aux 
heures de l’accueil périscolaire et extrascolaire. 
 
Toutefois, en cas d’allergie alimentaire ou de régime pour raisons médicales, un PAI est 
également élaboré prévoyant les modalités de prise de repas et de l’alimentation de l’enfant.  
Il devra être fourni au préalable au Service Enfance un certificat médical, un courrier du 

Barème familial 

Fiche sanitaire 

Maladie 
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médecin traitant stipulant les aliments interdits.   
En fonction de chaque cas, il pourra être demander aux parents de fournir un panier repas, 
conservé par l’école dans un compartiment spécifique du réfrigérateur et réchauffé dans un 
four exclusivement réservé à cet effet. 
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En cas de maladie ou d’accident survenu pendant le temps de l'accueil de loisirs, le responsable ou 

l’animateur en charge de l’enfant est autorisé à prendre toutes les mesures rendues nécessaires par 

l’état de l’enfant. 

 

En cas d’accident bénin (contusion, hématome, égratignure, plaies superficielles…) l’enfant est pris en 

charge par un adulte référent. Chaque soin est mentionné dans le registre infirmerie. Les parents sont 

informés le soir, lorsqu’ils récupèrent l’enfant. 

 

En cas d’accident grave et de malaise persistant, il sera fait appel, en priorité, aux services d’urgences. 

Les parents seront aussitôt prévenus. 

 

 
 

Les équipes d’animateurs municipaux s’engagent à accueillir les enfants dans des conditions 
d’hygiène et de sécurité conformes aux dispositions légales et réglementaires. 

 

Attention : Il est interdit de fumer et de consommer de l’alcool, de même pour la 
consommation et la possession de produits illicites dans les locaux qui sont mis à disposition 
de l’ALP et ALSH et du Pole Ados . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

accident 

Hygiène et sécurité 
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4. Modalités d’accueil 
 

  

Objet :  

La restauration est un service public facultatif développé par la commune, son 
fonctionnement est assuré sous la responsabilité de M. le Maire. Durant le temps de 
cantine, les élèves sont en effet sous la seule responsabilité de la commune. 

 
Le présent règlement intérieur organise l’accès à ce service et détermine ses règles de 
fonctionnement. (Décision relative à la discipline au sein d’un service public géré par la 
commune, le conseil municipal, qui fixe les mesures générales d’organisation des services 
publics de la commune (conseil d’Etat le 6 Janvier 1995, ville de Paris). 

Localisation et capacité : 

- Restaurant Maternel à l’école maternelle avenue louis Marres ; 70places. 
- Restaurant Élémentaire à l’école élémentaire avenue Louis Marres ; 190 places. 

Ouverture du restaurant et organisation : 

Le service de restauration fonctionne pendant les périodes scolaires : le lundi, mardi, jeudi 
et vendredi, et pendant les périodes extrascolaires : le mercredi, les petites et grandes 
vacances. 
Les heures d’ouverture du restaurant scolaire sont fixées afin d’assurer le bon fonctionnement du 
restaurant scolaire. 

 

Ainsi pour le Périscolaire, le restaurant est ouvert les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis :  
- De 11H45 à 13H35 à l’école maternelle ; 
- De 11H45 à 13H35 à l’école élémentaire ; 

 

Ainsi pour l’extra-scolaire, le restaurant est ouvert les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis :  
- De 11H45 à 13H35 à l’école maternelle ; 

 

Un ou plusieurs services peuvent être organisés avec l’accord des services municipaux 
compétents et des élus. 
✔La maternelle fonctionne avec un service   
✔L’élémentaire fonctionne avec deux services (1er service Cycle 2) et (2eme service Cycle 3) 

Accès au restaurant : 

Les seules personnes normalement autorisées à pénétrer dans le restaurant scolaire, à 
l’occasion des repas sont : 
- M. le Maire et ses adjoints ; 
- Le personnel communal ; 
- Les enfants des groupes scolaires élémentaire et maternel ; 
- Les enfants de l’ALSH ; 
- Les personnes appelées à des opérations d’entretien et de maintenance ; 
- Le personnel de livraison des denrées alimentaires.0 

Service de estauration 
Restauration scolaire 
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En dehors de ces personnes, seul M. le Maire peut autoriser l’accès au restaurant scolaire.  
 

L’accès aux cuisines est interdit à toute personne étrangère à la préparation des repas, sauf 
nécessité de service. 

Encadrement : 

Dans le cadre de l’ALSH et de l’ALP, conformément aux dispositions de l’article R227-16 
du code de l’action sociale et des familles, la commune respecte les taux règlementaires 
d’encadrement. Dans le cadre de la simple pause méridienne, les modalités d’encadrement 
sont fixées par Service Départemental Jeunesse, Engagement, Sport (SDJES) en fonction 
du nombre d’enfants. 

 

Le personnel affecté à la surveillance veille : 
 

- A offrir aux enfants un accueil convivial et agréable, un temps de calme et de partage ; 
- Au respect des règles d’hygiène et de sécurité pendant le temps du repas et dans la cour ; 
- A signaler tout comportement difficile au service enfance jeunesse ; 
- A accompagner les enfants dans la découverte de nouveaux produits. 

Allergies et autres intolérances alimentaires : 

Les parents d’un enfant ayant des allergies et/ou intolérances à certains aliments doivent 
en avertir la commune lors de l’inscription au service de restauration scolaire et fournir 
un certificat médical. 

 

Suivant les cas, la commune, après concertation avec le personnel du restaurant scolaire, 
peut refuser ou accepter, avec certaines conditions,  l’inscription de l’enfant au service. 
Une collectivité peut limiter l’accès à la cantine des enfants souffrant d’allergies sans 
méconnaître le principe d’égalité devant le service public (tribunal administratif Versailles, 
10 Juin 1998, Mme Aussant, n°97 654). 

 

En cas d’accueil de l’enfant au service de restauration scolaire, un PAI (Projet d’Accueil 
Individualisé) est alors rédigé avec le médecin scolaire et les autres partenaires concernés. 
L’enfant consomme, dans les lieux prévus pour la restauration collective, le repas 
confectionné et fourni par les parents selon les modalités définies dans le PAI respectant 
les règles d’hygiène et de sécurité. 

Menus : 

Conformément aux dispositions du décret n°2011-1227 du 30 Septembre 2011 relatif à 
la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la restauration scolaire (journal 
officiel n°0229 du 2 Octobre 2011 p. 16 572), il est notamment instauré une plus grande 
variété alimentaire dans les menus et au moins un produit bio figure au menu chaque jour. 

 

Conformément aux dispositions de l’arrêté d’application du 30 Septembre 2011 relatif à 
la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la restauration scolaire (journal 
officiel n°0229 du 2 Octobre 2011 p. 16575), le sel et les sauces (mayonnaise, vinaigrette, 
ketchup) ne seront pas en libre accès, mais servis en fonction des plats. 

 

 

1 
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 Heures pour 
déposer les 

enfants 
Heures pour 

récupérer les enfants 
   Lieu 

d’Accueil 

 

 

ALP 
Maternel  

 

 
De 7h30 à 8h35 

- Midi : 11h45 à 13h45 
- Soir : 16h45 à 18h 

 

Ecole 
maternelle  

ALP 
Elémentaire 

De 7h30 à 8h35 

- Midi : 11h45 à 13h45 

- Soir : 16h45 à 18h 

 

Maison des 
loisirs  

* sauf le midi à 
l’école 

élémentaire 

ALP 
Elémentaire du 

Mercredi* 
De 7h30 à 9h30 

 

- Midi : De 11h45 à 12h 

- Soir : de 17h à 18h 

 

Maison des 
loisirs 

ALP 
Maternelle du 

Mercredi* 
De 7h30 à 9h30 

 

- Midi : De 11h45 à 12h 

- Soir : de 17h à 18h 

 

Ecole 
maternelle 

 

ALSH 
- 6ans 

- Entre 7h45 à 9h30 

- Entre 13h30 à 18h 
Uniquement pour 

ceux inscrits 
l’après-midi sans 

le repas 

 
- De 11h45 à 12h  

- À partir de 17h 

Ecole 

maternelle 

 

ALSH 
+6ans 

- Entre 7h45 à 9h30 

- Entre 13h30 à 18h 
Uniquement pour 

ceux inscrits 

l’après-midi sans 

le repas 

 
- De 11h45 à 12h 

- À partir de 17h 

Maison des 

loisirs 

POLE ADOS 

- Le mercredi à partir 

de 16h30 

- Le vendredi à partir 

de 18h 

 

- Les mercredis jusqu’à 18h 
- Les vendredis jusqu’à 19h30 

Maison des 

loisirs 

• L’ALP du mercredi Maternel fonctionne uniquement les mercredis en période 

ALP - ALSH - POLE ADOS  

Périodes d’ouverture et horaires 
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scolaire de 7h45 à 18h à l’école maternelle. 

Les parents peuvent laisser leur enfant à la journée, ainsi qu’à la demi-journée sans 
repas ou avec repas, sauf en cas d’inscription à une sortie à la journée. 

• L’ALP du mercredi Elémentaire fonctionne uniquement les mercredis en 
période scolaire de 7h45 à 18h à la Maison des Loisirs. 
Les parents peuvent laisser leur enfant à la journée, ainsi qu’à la demi-journée sans 
repas ou avec repas, sauf en cas d’inscription à une sortie à la journée. 

• ALSH sur les périodes de vacances : Les parents peuvent laisser leur enfant à 
la journée, ainsi qu’à la demi-journée sans repas, sauf en cas d’inscription à une sortie 
à la journée. 

 

Les enfants ne sont plus accueillis après 9h30, et ne doivent pas être récupérés ou 
déposés en dehors des horaires prévus à cet effet. 

 

En période scolaire, les Adolescents fonctionnent selon le principe d’un accueil ouvert 
les mercredis et les vendredis… 
✔ tous les mercredis de 16h30 à 18h 

✔ tous les vendredis de 18h à 19h30 
 
Enfin, il fonctionne également à horaires variables en fonction des projets et des sorties 
organisées avec les jeunes. 

Les périodes d’ouverture pendant les petites et grandes vacances sont 10h à 12h et 

de 14h à 18h. ( les horaires peuvent changer selon les activités)  
 

 

 

 

12 
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Attention : Les ALSH des -6/+6ans ainsi que le pôle ados sont fermés la semaine du 15 
d’Août et 2 semaines pendant les vacances de fin d’année.  

Des fermetures exceptionnelles peuvent avoir lieu au cours de l’année. 
 

Les activités sont indiquées sur les programmes que vous pouvez trouver affichées :      

✔ sur l’espace Citoyen ; 

 ✔à l’école ; 
 ✔ à la maison des loisirs ;  

 ✔ Sur le site internet de la ville : www.ville-aniane.com 

 ✔ au service enfance & jeunesse. 

 

Toutes les activités sont organisées dans le strict respect des règlementations en vigueur 
et notamment de l’exigence des titres ou diplômes. La ville vérifie avant chaque 
recrutement la réalité des diplômes de chaque encadrant.   
Un Programme sera mis à disposition, aux familles, sur le site internet de la Mairie, mais 
aussi au service jeunesse ainsi.  Il pourra subir des modifications en fonction notamment des 
conditions météorologiques, etc….  

 

Les réservations se font dans la limite des places disponibles. 

 

 
 

À la fin des temps périscolaires ou extrascolaires, l’enfant est récupéré par ses parents ou 
une personne autorisée. Si une personne non mentionnée sur le dossier d’inscription doit 
venir récupérer l’enfant, elle devra se présenter avec une carte d’identité et une autorisation 
écrite des responsables légaux. Toutes les autorisations seront préalablement 
effectuées par écrit. 

 

En cas de retard ou pour des cas de force majeure, la famille doit informer le 
responsable de l’accueil dans les meilleurs délais. 
✔ pour la maternelle au 04 67 57 79 40 

✔ pour l’élémentaire au 06 89 74 48 01 
 

Les parents doivent notifier par écrit à la direction de l’ALSH & ALP tout départ 
inhabituel en dehors des temps d’accueil de leur enfant pour des raisons exceptionnelles, 
sur présentation d’une décharge de responsabilité. 

 

Attention : L’équipe d’animation est responsable des enfants dans l’enceinte de 
l’A.L.S.H, A.L.P et du POLE ADOS et sur les différents lieux d’activités pendant les temps de 
présence de l’enfant. La direction décline toute responsabilité en cas de problèmes 
survenus avant leur arrivée ou après leur départ. 
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Le personnel responsable ne peut confier l’enfant qu’aux parents ou à une personne munie 
d’une autorisation parentale et habilitée à cet effet (personne majeure et munie d’une pièce 
d’identité ou à une personne autorisée par les responsables légaux de l’enfant). 

 
Si l’enfant est toujours présent à l’heure de fermeture (18h), le responsable est à même de 
prendre toutes les dispositions pour contacter un adulte inscrit sur le dossier. 

 

Attention : Les parents sont tenus de récupérer leur enfant avant 18h. Tout retard 
entraînera un courrier de rappel aux familles. Les parents doivent impérativement 
téléphoner en cas de retard imprévu. 

 

L’accueil des enfants est un moment privilégié de communication entre l’équipe pédagogique, 
les parents et les enfants. Un accueil échelonné est prévu afin de favoriser cet échange. L’équipe 
d’animation est disponible pour les parents et donne par exemple des informations sur le 
programme de la journée, et le soir sur son déroulement. 

 

Les parents doivent se présenter accompagnés de leurs enfants à l’intérieur des ALSH 
et des ALP (sauf si l’enfant est autorisé à venir et à partir seul). 

 

 

 
 

ALP maternel / élémentaire         ALP Mercredi maternel / élémentaire 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                      POLE ADOS
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déroulement de l’accueil 

déroulement de la journée type de l’enfant 

ALP matin  
7h30 - 8h35 

Classe 
8h35 à 11h45 

ALP midi 
11h45 à 13h35 

Classe 
13h35 à 16h45 

Classe 
13h35 à 16h45 

ALP soir 
16h45 à 18h 

MATERNEL ELEMENTAIRE 

Hors vacances scolaires 
- Mercredis de 16h30 à 18h  
- Vendredis de 18h à 19h30  

Vacances du lundi au vendredi 
10h à 12h / 14h à 18h  

ALP soir 
16h45 à 18h 

• Matin : 7 h 30 à 11 h 45  

• Matin + Repas : 7 h 30 à 13 h 30  

• Après-midi + Repas : 11 h 45 à 18 h  

• Après-midi : 13 h 30 à 18 h 00  

• Pour la journée complète + Repas : 7h30 à 18h. 
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5. Réservation / Tarification 
 

 

Une inscription à l’avance permet d’anticiper la réservation des repas, le taux 
d’encadrement et d’avoir une qualité dans les activités proposées aux enfants. 

 

Les réservations et annulations sont obligatoires, elles sont effectuées par les parents 
en ligne via l’espace Citoyen jusqu’à 2 jours ouvrés à l’avance (https://www.ville-
aniane.com). Les enfants peuvent être inscrits pour le mois entier ou sur une période 
de cycle de vacances. Seules les inscriptions aux vacances scolaires en ALSH ont une 
période de campagne d’inscription définie (soit 2 ou 3 semaines avant les dates de début 
de vacances). 

 

Exemples pour la restauration scolaire : 
- Je souhaite réserver la cantine pour le lundi. Je peux réserver jusqu’au jeudi 23H59 
pour le faire : vendredi + samedi = 2 jours. 

 

Pour les ALSH vacances, les réservations et annulations de réservation sont également obligatoires 
auprès du service enfance & jeunesse pour les périodes suivantes : 

- Pour les vacances scolaires, réservations à effectuer uniquement auprès du service Enfance & Jeunesse 

(nombre de places limité). 

Durant les grandes vacances, une période après l’ouverture des réservations sera réservée aux familles 

qui réserveront au minimum 14 jours durant l’été. 

 

En cas de désistement, la journée réservée sera facturée sauf :   

- Si les familles fournissent un certificat médical au nom de l’enfant dans les 8 jours qui suivent 

le désistement 

- Uniquement pour la période des grandes vacances (été) si le service est prévenu au moins 2 

semaines à l’avance du jour réservé par écrit (mail ou directement au service, les dépôts dans 

la boîte aux lettres ne seront pas pris en compte) 

 

Durant les grandes vacances : les annulations ne pourront excéder 4 jours par mois. 
 

Au-delà, toute demande ne pourra être prise en compte que dans la limite des places 
disponibles, et ce, pour des raisons d’organisation du personnel d’encadrement et du 
strict respect de la législation. 

 

 
 

Pour les repas à la cantine, toute annulation doit être réalisée maximum 3 jours avant. 
 

Pour l’ALP et L’ALSH, le tarif des prestations non réservées sera majoré de 50 %. Les 

annulations ne seront prises en compte que si elles sont faites dans ce délai. Un report de 
crédit est possible uniquement en cas de maladie avec certificat médical, aucun 

remboursement ne sera effectué. 

réservation / annulation 

 

Attention : toute annulation effectuée hors délai sera facturée, sauf pour des raisons 
de santé, ou en cas de force majeure (un justificatif sera à fournir dans les 8 jours 
ouvrés par mail, si ce délai n’est pas respecté, le montant de la réservation reste dû). 
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Les parents payent sur la base des consommations réelles. Toute absence non 
annulée dans les temps entraînera la facturation de l’activité, sauf sur présentation 
d’un certificat médical ou autre. 
 
Les parents peuvent vérifier leur compte sur l’espace citoyen de la mairie.  
 

 

Attention : Aucune réservation à l’ALSH et aux séjours ne sera acceptée si les 
règlements ne sont pas à jour.  
 
Le paiement peut être effectué directement en carte bancaire sur l’espace citoyen, 
ou auprès du service jeunesse (conciergerie) par : 

 

Chèque bancaire ou postal ;  

En espèces ; 

CESU (uniquement pour les ALP) ; 
 

 

Site espace citoyen : www.ville-aniane.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

facturation / modalités de paiement / règlement 

http://www.ville-aniane.com/
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Les tarifs sont modulables en fonction des revenus des parents suivant un barème établi 
par la commune pour les ALP et les ALSH. En l’absence de l’avis d’imposition : le tarif 
maximum est appliqué. 
Les tarifs fixés par décision municipale sont synthétisés ci-après. Ils portent sur les points 
suivants : 

✔Inscription à l’ALSH et l’ALP, ADOS, 

✔Restauration Scolaire ; 

✔Majoration de 50 % en cas de non inscription préalable 

 

 
 

 

ALP barème applicable à la restauration scolaire et aux 
accueils Périscolaires 

  
 

Conditions 
de revenus 

 
ELEMENTAIRE ET MATERNEL 

Accueil du 
Matin 

Périscolaire 

Accueil du temps 
Périscolaire méridien 

Accueil du 
Soir 

Périscolaire 

7h30 à 8h35             11h45 à 13h45 16h45 à 18h 

Barème familial 
inférieur ou égal à 
900€ 

0.60€ 

 
1.89€ 

 (0.90€ + repas au restaurant 
scolaire 0.99€) 

0.75€ 

Barème familial 
compris entre 900 
et 1200€. 

0.90€ 

 
4.20€ 

(1.35€ + repas au restaurant 
scolaire 2.85 €) 

1.10€ 

Barème familial 
supérieur à 1200€. 

 
1.20€ 

 
 

 
5.15€ 

(1.80€ + repas au restaurant 
scolaire 3.35€)  

1.50€ 

MAJORATION   50%  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarification 

Tarification en fonction du barème familiaux (calcul mairie) 
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ALSH -6ans / +6ans 
 

 

Mercredi et Vacances scolaires 

Barème familial (BF) BF ≤ 900 € 900 € < BF ≤ 1200€ 1200 € > BF 

Tarif horaire  0.85€ 1.20 € 1.55 € 

½ Journée 4.25 €  6.00 €  7.75 € 

Journée  8.5 € 12.00 € 15.50 €  

Prix du repas  3.35 €  3.35 €  3.35 €  

Total journée complète 

avec repas 
11.85 € 15.35 € 18.85 € 

Majoration de non 

réservation applicable à 

l’ensemble des tarifs 
50 % 50 % 50 % 

 

POLE ADOS   
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PÔLE ADOS – TEMPS SCOLAIRE (MERCREDI ET VENDREDI) 

 

Barème familial (BF) BF ≤ 900 € 900 € < BF ≤ 1200€ 1200 € > BF 

Tarif soirée 0.80€ 1.12 € 1.45 € 

PÔLE ADOS – VACANCES SCOLAIRES & WEEK-END 

Barème familial (BF) BF ≤ 900 € 900 € < BF ≤ 1200€ 1200 € > BF 

Forfait journée 4 € 5.60 € 7.25€ 
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6. Règles de vie 
 

 

Conformément aux dispositions de l’article L2131-1 du code général des collectivités 
territoriales, le présent règlement intérieur est exécutoire après l’accomplissement des 
formalités d’affichage et de transmission au Préfet. 

 

L’inscription de l’enfant en ALSH, A LP à la restauration scolaire, et au Pôle Ados de la 
Mairie d’Aniane vaut acceptation, sans réserve, du présent règlement affiché à 
l’accueil de chaque structure. 
Toutefois, la commune recherchant vivement à impliquer les parents dans le respect des 
règles communes, il leur est demandé d’approuver le présent règlement. 

 

La discipline est identique à celle qui est exigée dans le cadre ordinaire de l’école, à savoir : 
le respect mutuel et l’obéissance aux règles. 

 

 

L’autorité territoriale est chargée de faire respecter les dispositions du présent règlement. 
Les faits ou agissements graves de nature à troubler le bon ordre et le bon              
fonctionnement des services péri et extrascolaires, exprimés notamment par : 
• Un comportement indiscipliné constant ou répété ; 
• Une attitude agressive envers les autres ;  
• Un manque de respect caractérisé envers le personnel encadrant ; 
• Des actes violents entraînant des dégâts matériels ou corporels. 

Seront sanctionnés par les mesures suivantes dûment motivées : 
 

Premier constant d’infraction : le directeur de la structure prend rendez-vous avec les 

parents. 

Deuxième constat d’infraction : les parents sont convoqués à la Mairie. 

Troisième constat d’infraction : exclusion temporaire ou exclusion définitive. 
 

Dans la mise en œuvre de la procédure relative à l’avertissement, le directeur de la 
structure reçoit les parents et leur rappelle qu’ils se sont engagés à respecter et à faire 
respecter les dispositions du règlement intérieur. Il détaille objectivement aux parents les 
faits reprochés, prend acte de leurs éventuelles observations et leur expose l’indispensable 
changement attendu au sein de la structure éducative. 

 

Attention : la gravité des faits reprochés peut justifier directement une mise en 
demeure des parents ou une décision d’exclusion. L’exclusion provisoire ne suspend 
pas le paiement. 

 

La décision d’exclusion provisoire et celle d’exclusion définitive sont prises par le Maire, 
après avoir préalablement informé les parents. La décision est notifiée à l’intéressé et ne 
donne lieu à aucune indemnité. De plus, les dégradations perpétuées volontairement 
par l’enfant seront à la charge des parents. 

 

Les acteurs jeunesses d’Aniane s’engagent, en étroite collaboration avec la famille, à trouver 
des solutions adéquates aux difficultés rencontrées avant d’enclencher la procédure 
d’exclusion. 

 

respect du règlement 

discipline 
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7. Dispositions Particulières 
 

 

La famille doit avoir un contrat de responsabilité civile lors de l’inscription ou de la 
réinscription de l’enfant à l’ALP / ALSH. 

 

Il est rappelé que le contrat passé pour l’activité scolaire couvre, en principe, les risques liés 
à la fréquentation de l’accueil périscolaire. Mais il appartient aux parents de vérifier auprès 
de leur assureur l’étendue de cette couverture des risques pendant le temps périscolaire. 

 

En ce qui concerne les activités réalisées pendant le temps extrascolaire, les parents sont 
vigilants dans la preuve de l’assurance. L’attestation doit comporter à minima la mention : 
« Responsabilité civile extrascolaire ». La ville couvre les risques liés à l’organisation du 
service. 

 

 

 
 
La Mairie veille à recueillir le consentement des parents préalablement à la diffusion 
de l’image de l’enfant. 

 

Dans le cadre des activités proposées au sein de chaque structure, l’équipe d’animation 
peut être amenée à photographier les enfants. Lors de l’inscription ou de la réinscription de 
l’enfant en ALP / ALSH, les parents ont pleinement exprimé leur consentement à l’utilisation 
par la Mairie de l’image de leur enfant sur support photographique ou informatique pour 
la présentation ou l’illustration de la structure. Les parents ayant accordé leur autorisation 
spéciale relative au droit à l’image ou exprimé clairement leur refus, ne peuvent modifier 
leur décision que sur demande écrite adressée au Maire. Le changement 
n’interviendra qu’à partir de l’accusé de réception remis aux parents. 

 

Les enfants dont les parents ont exprimé leur refus sont systématiquement « floutés » où 
retirés du support. 

 

 

 
 

Ces objets sont formellement prohibés,  
Dans la mesure où il n’existe pas de lieu de dépôt au sein de chaque structure et que la 
mission des agents ne consiste pas à assurer la garde des objets de valeur, les enfants ne 
doivent pas apporter d’objets ou de produits dangereux pouvant nuire à la sécurité 
physique des personnes. 
 

Attention : la commune décline toute responsabilité en cas de perte, de 
détérioration ou de vol, mais aussi d’accident causé à un tiers en raison de 
l’utilisation de ces derniers. 

 

 

 

 

assurances 

droit à l’image 

objets de valeur ou dangereux / vêtements / autres …  
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Le port de signes ostentatoires ou tenue se référant à une appartenance religieuse est 
interdit. Une tenue correcte et adaptée est exigée pour les enfants dans l’enceinte de la 
structure et en sortie (si nécessaire, munir les enfants d’une tenue de rechange dans leur 
sac). Il est conseillé aux parents de marquer les vêtements et les sacs au nom de leur enfant. 
Dans le cadre d’activités spécifiques type baignade, les parents seront informés en amont 
afin de pouvoir fournir les vêtements adaptés à leur enfant. 

Tous les vêtements non récupérés dans les 3 mois seront confiés à une œuvre humanitaire 
(exemple association « espoir pour un enfant ; … »). 
 

 

 
 

La Mairie s’efforce de porter à la connaissance du public les activités développées au 
sein des ALP / ALSH. Les équipes d’animation assurent un accueil individualisé des familles 
permettant la transmission d’information sur leurs enfants et sur les actions menées au 
sein de l’accueil. Lors de cet accueil, les équipes d’animation doivent se rendre disponibles 
et à l’écoute du parent. Les programmes d’activités sont diffusés via les divers moyens 
suivants : 

 

✔Les affiches dans chaque structure sur le panneau d’information du centre ;  

✔Le site internet de la ville : www.ville-aniane.com  ; 

✔ L’espace citoyen  

✔Les plaquettes et affiches éditées sur papier distribuées à l’accueil du service      

      Jeunesse, dans les ALSH ;  

✔Le magazine d’informations municipales « la newsletter » ; 

 
      

 

Le Maire d’Aniane  
 

 Philippe Salasc  
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communication 

Vous avez une question ? 
Une demande de renseignement ? 

Contacter le service Jeunesse : 
 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h et de 14h à 17h. 
 

Par mail : resa-jeunesse@ville-anaine.fr ou par téléphone au 04 67 57 01 51 
 

http://www.ville-aniane.com/


23 
 

 

Je soussigné(e) Mme, M : ………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Représentant légal de l’enfant/des enfants ……………………………………………………… 

 
      Atteste avoir pris en bonne note du présent règlement intérieur des structures ALP et ALSH et m’engage 
à le respecter. 
 
      Atteste du contenu du règlement intérieur en cochant la case prévue à cet effet sur le portail famille, 
préalable à tout accès aux inscriptions. 

 
 
Fait à       le  … / … / 2022  

 
Signature du responsable légal de l’enfant 

Précédée de la mention « lu et approuvé  
 


